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CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

 

Lundi 10 juillet 2017 - 18h00 -  
Siège – NEUILLY EN THELLE 

 

 

Etaient présents :  

MM. Jean-François MANCEL, Pierre DESLIENS, Philippe VINCENTI, Laurent SERRUYS,  

Patrick CORBEL, Michel DRUEZ, Marc VIRION, Bertrand VANDEWALLE, Pascal ARNOULD,  

Jacques BOURGEOIS (arrivée de M. Marc LAMOUREUX en remplacement de M. BOURGEOIS pour le vote 

du dernier point à l’ordre du jour), Christian VAN PARYS, Dominique GRIMAUX, Jean-Jacques THOMAS,  

William DUMOLEYN, Dany BULTEUX, Lionel MORESSEE, Benoît BIBERON,  

Stéphane CHAIMOVITCH, Robert JOYOT, Philippe ELOY, Michel KOPACZ, Bertrand BAECKEROOT, 

Joseph KARST, André MELIQUE, Daniel VEREECKE, Jean VERTADIER, Yvon CORVELLEC,  

Stéphane KRAKOWSKI. 

 

Mmes Marie-Odile GUILLOU, Isabelle VILAREM, Danièle BLAS, Marie-France SERRA,  

Doriane FRAYER, Béatrice BASQUIN, Josiane VANDRIESSCHE, Nelly KERZAK, Geneviève ALLAIN, 

Annie BLANQUET, Michèle BRICHEZ, Christelle GAUVIN, Marianne LEMOINE, Caroline BILL,  

Jacqueline VANBERSEL, Nicole ROBERT.  

 

Etaient absents :  

MM. Patrice GOUIN, Pascal BOIS, Patrick VONTHRON, Thierry REMOND, Philippe BOURLETTE.  

 

Mmes Marie-Chantal NOURY, Isabelle SILLY. 

 

Etaient absents et excusés : 

MM. Michel FRANCAIX, Rafaël DA SILVA, Charles-Antoine De NOAILLES.  

 

Mmes Céline LECOCQ, Agnès CLARY-WAWRIN. 

 

Etaient absents et ont donné pouvoir : 

Mme Marine BADIN a donné pouvoir à M. Laurent SERRUYS.  

M. Jean-Jacques DUMORTIER a donné pouvoir à Mme Isabelle VILAREM. 

M. David LAZARUS a donné pouvoir à Mme Marie-France SERRA.  

Mme Claudine SAINT-GAUDENS a donné pouvoir à Mme Danièle BLAS. 

M. Pierre ORVEILLON a donné pouvoir à M. Jean-François MANCEL. 

M. Gilles PAUMELLE a donné pouvoir à Mme Béatrice BASQUIN. 

M. Michel LE TALLEC a donné pouvoir à Mme Nicole ROBERT.  

M. Alain DUCLERCQ a donné pouvoir à Mme Nelly KERZAK.  

M. Gérard AUGER a donné pouvoir à M. Philippe VINCENTI.  

M. Bernard ONCLERCQ a donné pouvoir à Mme Caroline BILL.  

M. Guy LAFOREST a donné pouvoir à M. Stéphane KRAKOWSKI.  

 

Secrétaire de séance : M. Stéphane CHAIMOVITCH, délégué de la commune de Noailles.  

 
 

 

Compte rendu sommaire 

Communauté de communes Thelloise 
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LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

 

 

à l’unanimité : 

 

 

➢ APPROUVE le caractère d’urgence de la séance, 

DÉCIDE de délibérer ce jour. 

 

➢ DÉCIDE de créer un budget M49 « Assainissement Collectif », 

VOTE le budget tel que présenté en séance et annexé ci-dessous : 

 

 

ASSAINISSEMENT COLLECTIF 

   
Budget primitif 2017 

Section de fonctionnement 

   

 
DEPENSES VOTE 

Chapitre Désignation Montant 

011 Charge à caractère général 648 962 

012 Charges de personnel et frais assimilés 93 897 

023 Virement à la section d’investissement 3 226 799 

65 Autres charges de gestion courante 185 699 

66 Charges financières 245 372 

67 Charges exceptionnelles 31 434 

 
Total 4 432 163 

   

 
RECETTES  VOTE 

Chapitre Désignation Montant 

002 Résultat d'exploitation reporté 1 573 306 

70 Ventes de produits fabriqués, prestations de services, march 2 449 265 

74 Subvention d’exploitation 110 010 

75 Autres produits de gestion courante 286 082 

77 Produits exceptionnels 13 500 

 

Total 4 432 163 
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Section d'investissement 

   

 
DEPENSES VOTE 

Opération  Désignation  Montant 

OPFI Opération financière 2 009 390 

OPNI Opération non individualisée 720 544 

90801 Opération assainissement Sainte Geneviève 2 969 273 

90804 Opération assainissement Berthecourt 625 530 

90807 Opération assainissement Ponchon 516 538 

90808-
011 

Opération assainissement Mesnil en Thelle n° 011 1 000 

90808-
116 

Opération assainissement Mesnil en Thelle n°116 203 100 

90808-
117 

Opération assainissement Mesnil en Thelle n° 117 2 590 000 

90809 Opération assainissement Noailles 704 910 

90810 Opération assainissement Cauvigny 344 070 

90811-12 Opération assainissement Saint Sulpice n° 12 10 000 

90812 Opération assainissement Mortefontaine en Thelle 16 000 

90813-1 Opération Asst Sivom- Hameau Messie à Mello 485 785 

90813-2 Opération Asst Sivom-Trait H25 Poste refoulement 16 650 

90813-3 Opération Asst Sivom Cires Mello-Réhab CD 929 Le Tillet 69 550 

90813-4 Opération Asst Sivom Cires-Conformité branch particulier 294 400 

90813-5 Opération Asst Sivom Cires-Centri.iStation Epuration 12 500 

90813-6 Opération Asst Sivom Cires Mello 36 500 

90814 Opération assainissement Saint Félix 96 800 

90816-
102 

Opération Asst SIAE Travx Blaincourt 102 38 839 

90816-
103 

Opération Asst SIAE Travx Précy 103 35 926 

90816-
104 

Opération Asst SIAE Travx Villers 104 27 629 

90816-
105 

Opération Asst SIAE Travx St Leu 105 34 878 

90816-85 Opération Asst SIAE Etude diag Asst 85 39 913 

90816-88 Opération Asst SIAE EU Zone Renoir St Leu 88 35 000 

90816-90 Opération Asst SIAE EP Rue Chateau eau Villers 90 100 000 

90816-91 Opération Asst SIAE Travx résult diag 91 600 000 

90817 Opération Asst Sivom ABBM 9 000 000 

 
Total 21 634 725 
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RECETTES VOTE 

Opération Désignation Montant 

OPFI Opération financière 15 051 009 

OPNI Opération non individualisée 2 095 902 

90801 Opération assainissement Sainte Geneviève 537 076 

90804 Opération assainissement Berthecourt 534 662 

90807 Opération assainissement Ponchon 590 628 

90808-
011 

Opératoin assainissement Mesnil en Thelle n° 011 14 149 

90808-
116 

Opération assainissement Mesnil en Thelle n°116 32 505 

90808-
117 

Opération assainissement Mesnil en Thelle n° 117 119 343 

90809 Opération assainissement Noailles 89 961 

90810 Opération assainissement Cauvigny 172 904 

90813-1 Opération Asst Sivom- Hameau Messie à Mello 114 934 

90813-4 Opération Asst Sivom Cires-Conformité branch particulier 245 020 

90814 Opération assainissement Saint Félix 32 740 

90816-85 Opération Asst SIAE Etude diag Asst 85 68 383 

90816-90 Opération Asst SIAE EP Rue Chateau eau Villers 90 100 000 

90816-91 Opération Asst SIAE Travx résult diag 91 100 000 

90817 Opération Asst Sivom ABBM 1 735 509 

 
Total 21 634 725 

  
  

➢ AUTORISE le Président ou son représentant à signer tous les documents, conventions de 

gestion et documents afférents nécessaires dans le cadre d’une délégation temporaire de la 

maîtrise d’ouvrage de la compétence assainissement, 

DIT que les crédits en résultant sont inscrits au budget assainissement de la Communauté de 

communes. 

 

Monsieur Jean-Jacques THOMAS rappelle son attachement au calme et à la sérénité des réunions 

communautaires et émet le souhait que ce principe soit respecté pour les séances à venir.  

 

Monsieur Jean-François MANCEL, Président, en prend acte.  

Il remercie Monsieur Eric GOSSENT, Trésorier de Neuilly en Thelle, Mme Nicole ROBERT,  

Vice-Présidente ainsi que l’ensemble du personnel et des élus ayant contribué à l’élaboration et à 

la présentation du budget assainissement. 
 

**** 

 
 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19h09. 

 

 

Neuilly-en-Thelle, le 11 juillet 2017 
 

 

 

     Le Président 

 
 

    Jean-François MANCEL 

 
Affiché le 11 juillet 2017 


